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portant abrogation d’un texte.
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DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DES ESSENCES DES ARMÉES : sous-direction « ressources
humaines ».

INSTRUCTION N° 380/ARM/DCSEA/SDRH/GDC/PM/GEST portant abrogation d’un texte.

Du 1er mars 2018

NOR A R M E 1 8 5 0 3 0 3 J

Texte abrogé :

Instruction n° 6946/DEF/DCSEA/SDA/2/PM/NOA/5011 du 16 octobre 1998 (BOC, 1999,
p. 489 ; BOEM 503.1.4.4).

Référence de publication : BOC n° 10 du 15 mars 2018, texte 8.

1. L'instruction n° 6946/DEF/DCSEA/SDA/2/PM/NOA/5011 du 16 octobre 1998 relative à la gestion et à
l'administration des engagés volontaires du service des essences des armées est abrogée.

2. La présente instruction est publiée au Bulletin officiel des armées.

Pour la ministre des armées et par délégation :

L'ingénieur général hors classe,
directeur central du service des essences des armées,

Jean-Luc VOLPI.
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